
Fiche de frais de déplacement des bénévoles (en France) Année 2025

Véhicule utilisé :

Marque : N° d'immatriculation Puissance 

Je certifie avoir utilisé mon véhicule personnel lors des déplacements dont les caractéristiques sont précisées ci-dessous.

Les Anciens et les Amis de la Casamance - Siège social : 12 rue Lacépède 63000 CLERMONT-FERRAND
La présente déclaration est établie en vertu des dispositions de l'article 200 du C.G.I.

 Dates des repas ou nature des achats Coût

TOTAL

Frais de déplacement Indemnité kilométrique  =  selon barême

Date  Trajet                    Motif  kms  Coût  Péages Total

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

0,0 € 0,0 €

TOTAL des frais de déplacement 0,0 €

Montant total des dons : 0 €

le Signature 

Partie réservée à l'association

N° reçu fiscal Remis le 

Je soussigné(e) (nom, prénom, adresse de l'intéressé) :

Je déclare renoncer au remboursement des frais, engagés dans le cadre de mon activité bénévole, au profit de l'association : 

Frais engagés : Repas ( 7,30 € par jour ou 20,70 si déplacement hors secteur) ou autres achats laissés à l'association

Nombre de 
repas

Fait à 

Signature du responsable 



Barème kilométrique 2023  pour les voitures
Puissance fiscale Jusqu'à 5 000 km De 5 001 à 20 000 km

3 CV et moins d x 0,529 (d x (0,316) + 1065
4 CV d x 0,606 (d x 0,340) + 1330
5 CV d x 0,636 (d x 0,357) + 1395
6 CV d x 0,665 (d x 0,374) + 1457
7 CV et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1515


	Frais 2021

